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Édito. 
L'année  2019  aura  été  marquée  par  l'arrêt  du  5  avril  de  la  Cour  de
cassation sur le préjudice d'anxiété. En 2010 elle avait reconnu le préjudice
d'anxiété  pour  les  salariés  de  l'amiante  avec  une  quasi  présomption
d’imputabilité. Cinq ans plus tard elle restreignait cette décision aux seules
entreprises inscrites sur la liste officielle. Le 5 avril de cette année nouveau
rebondissement.  La  haute  cours  admet  la  reconnaissance  du  préjudice
d'anxiété aux travailleurs ayant été exposés à l'amiante. Le gros souci est
que le salarié devra faire la preuve de son exposition et de son préjudice
subi devant les prud’hommes ou autre juridiction administrative. Depuis
des  années  de  nombreux  dossiers  on  été  présentés.  Le  résultat  est
inquiétant.  Les  entreprises  interjettent  systématiquement  en  appel  les
décisions les condamnant, ce qui n'augure rien de bon pour l'avenir. 
Nous vous tiendrons au courant au fil de l'actualité dans nos prochains
bulletins. 
L'année 2019 s'achève et il est temps de vous souhaiter à toutes et à tous
avec le conseil d'administration de bonnes fêtes de fin d'année. 
Pierre BECHINCHER
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Rapport moral. 

Après plus de vingt ans, nous pourrions penser, à juste titre, que les ravages dus à
l'amiante soient derrière nous. Il n'en est rien !!! nous constatons une recrudescence
atteignant les victimes dans un âge avancé. Un des rôles de l'association est de les
accompagner à traiter leurs dossiers, soit pour une première demande ou pour une
aggravation. Sachant que de nombreux salariés et retraités sont seuls et désemparés
devant les problèmes administratifs, l'association avec ses moyens met tout en œuvre
pour les informer et communiquer au plus près d'eux. D'abord par nos trois supports
pérennes: Le bulletin,  le site internet et Facebook.  Depuis 2018 nous insérons une
page  d'accueil  dans  les  journaux  internes  régionaux.  Nous  avons  rafraîchi  notre
affiche nationale, qui en avait besoin. Je vous citerai " la Gazette du francilien en Île-
de-France, le retraité septentrional dans le Nord, le colporteur retraité en Auvergne
Rhones  Alpes,  l'écho  de  Seine-et-Marne,  le  cheminot  pour  le  journal  national  des
actifs  et  bien  d'autres  en  préparation.  Nous  pensons  insérer  notre  adresse
administrative dans l'agenda des actifs. L'actualité du moment est la jurisprudence
prise par la Cour de cassation sur le préjudice d'anxiété. Pour l'instant, nous sommes
dans l'expectatif sur l'articulation de cet arrêt. En attendant de vous renseigner au
mieux, nous allons aller, comme on dit, à la pêche aux informations. 
À suivre 
Pierre Bechinger

Rapport d'activités  

Compte-rendu 2018-2019. 

Bonjour à toutes et tous. Tout d'abord merci d'être présent à notre 19ème assemblée
générale. L'assemblée générale 2018 s’étant déroulée plus tardivement l'an dernier
suite aux mouvements sociaux à la SNCF, le bilan de notre association présenté cette
année sera restreint, n'ayant eu qu'une réunion de bureau et une réunion du conseil
depuis le mois d'octobre 2018. 
La motivation au sein  de notre Association,  quant à elle,  ne  faiblit  pas et chacun
d'entre nous, dans nos régions respectives de résidence, essaie d'apporter l'aide et le
Conseil nécessaire à la constitution des dossiers. 

Bulletin N° 51 Association « Cheminots Amiante »                                                                2 



La mise en place du CSE, la nouvelle entité représentative au sein des entreprises, ne
permet pas pour l'instant, d'apporter des éléments nouveaux sur le système médical
dans le monde du travail. 
Les  TASS,  TCI,  CDAS  disparaissent  en  2019,  ce  qui  entraînera  forcément  des
changements profonds de fond sur le plan juridique. 
Les médias relatent, quasiment, quotidiennement les méfaits et les conséquences de
l'amiante sur la santé de la population. 
Je voudrais d'ailleurs en profiter pour vous faire par d'une action qui est menée dans
ma région " les Hauts de France" au CHRU de Lille.... 
La lecture de cet article qui certes est encourageant dans le domaine de la Recherche
Médicale, n’occulte certainement pas le fléau de cette maladie. J'aurais d'ailleurs une
pensée particulière pour notre ami Claude VAN HOUCKE qui n'a pu être parmi nous
aujourd'hui étant hospitalisé à la suite d'une aggravation de son état puisqu'un cancer
de la plèvre a été diagnostiqué il y a quelques semaines. En ce qui concerne le domaine
de la communication, le journal reste notre principal outil  de travail  et permet de
toucher un maximum de monde. Notre ami Olivier, l'agent actif de notre groupe, le
diffuse largement à travers toutes les instances qu'il fréquente. Notre ami Bernard
reste le maître d’œuvre de sa mise en page et de sa confection. Le site" facebook"
reste toujours opérationnel au travers de sa large diffusion médiatique quand celle-ci
est bien sûr, correctement utilisée. 
J'en ai terminé et vous remercie de votre attention.

Rapport financier. 
Le rapport financier a été présenté par le trésorier Patrick Gougeon. L'exercice 2018
fait apparaître un résultat positif malgré une diminution des cotisations. La maîtrise
des dépenses et une bonne gestion des finances nous permet d'être à l'équilibre. 
Commission de contrôle. 
Robert Janowicz et Philippe Menoud, membres de la commission de contrôle nous ont
présenté leur compte rendu. Après examen des pièces comptables et des justificatifs
fournis,  les  comptes  pour  l'exercice  2018  ne  comportent  pas  d'anomalies.  Les
recettes sont en baisse liées à la diminution des dons et cotisations. Les dépenses
sont stables et les différents postes s'équilibrent. Ce niveau de dépenses contenu
reflète une saine et rigoureuse maîtrise, assurant ainsi la pérennité de l'association. 
En  conclusion  la  commission  de  contrôle  financier  vous  demande  d'approuver  les
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comptes annuels 2018 tels qu'ils ont été présentés. 
Le conseil d'administration, le bureau et la commission de contrôle ont été reconduits.
Nous remercions la présence d'André LERAY, ancien administrateur du FIVA, et de
Yves Larnes nouvel adhérent, de leurs participations à nos débats.

Brèves.......Brèves.......Brèves......

Proche de la route
À  Athis-de-l’Orne,  le  long  d’un  petit
chemin  en  pente,  aux  abords  d’un  léger
virage,  la  masse  attire  l’attention.
Plusieurs  dizaines  de  plaques  ont  été
déposées à quelques mètres de la  route,
au-dessus des anciennes usines des Vaux
de  Vère. «C’est  un  habitant  d’un  petit 
village  voisin  qui  nous  a  alertés.  Il  a
découvert ça en passant en voiture il y a
une quinzaine de jours.» 

Françoise  Bienvenu,  ancienne  juge  au  tribunal  de
Créteil, est morte des suites d’un cancer en juillet. Un
décès imputable à l’amiante présente dans le bâtiment
judiciaire,  a  déclaré  sa  fille  lundi  10 septembre,
relançant la polémique sur les effets de la substance
sur la santé des travailleurs du tribunal.
Après  le  décès  d’une  juge  d’un  cancer,  plusieurs
syndicats et sa famille ont estimé lundi 10 septembre
que  sa  mort  était  liée  à  la  présence  d’amiante au
tribunal de grande instance de Créteil (Val-de-Marne)
où elle a travaillé pendant dix ans
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